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REUNION  CLUBS ESCALADE  Mardi 17 Juin 2008

Centre Nelson Paillou  -  PAU




Durée : 18h10 – 20h20

CD64-FFME : René MARSAN , François BENOIT CATTIN , André BARRIO  .

Clubs présents: ASCT Turboméca , Montagnards Aubinois , Pyrénéa , Le Mur , La Maison de la Montagne , MJC Berlioz .

Club excusé :  Les Lézards de Lescar 

1- Introduction :

René Marsan évoque les raisons de cette rencontre qui sont de faire le point sur l’année écoulée et de faire des propositions pour l’année à venir. Il retrace la première saison qu’il qualifie « d’année zéro ». Il rappelle les horaires mis en place pour l’été et précise qu’un complément d’infos sera nécessaire pour les jours qui ne sont pas couverts par le salarié .

2- Présentation de diapositives sur le fonctionnement de la SAE saison 2007-2008 .


2.1-mise en route difficile (capacité de la structure réduite à 50%)


2.2-animations : malgré les difficultés les animations eurent un grand intérêt. Quelques exemples :

Journée Nelson Paillou(sport en famille) , Répétition Championnat de France , Championnat de France , championnat UNSS , Journée escalade pour tous (faites de l’escalade ) .

3-Horaires 2008 – 2009 .

Il est prévu d’ouvrir la SAE à partir du 1er Octobre aux heures suivantes :

· L , M, J,V : 
10h à 22h30   plages FFME 12h-14h , 17h30 – 22h30

· Mercredi : 13h - 19h : plages réservées aux groupes constitués :

· 13 à 17 heures avec une occupation partagée : UNSS 60% (sur temps UPPA)- clubs FFME (jeunes) 40%  

· 17 à 19 heures avec une occupation partagée : UPPA-UNSS 40% et clubs FFME 60%

· Puis de 19h à 22h30 : plage FFME 

· Samedi , Dimanche : 12h – 20h (plage FFME)

NB : Les « plages FFME » correspondent à l’attribution de 60 % (minimum) de l’espace disponible pour nos usages (individuels et/ou collectifs). La gestion y est assurée par le CD -FFME. Les autres plages (« Plages UPPA ») correspondent à la situation inverse : 60% UPPA – 40% FFME avec gestion par l’UPPA.

4- Nous abordons ensuite les thèmes principaux de la réunion qui sont :

I- Accueil

II- Gestion des voies

III- Animation de la SAE

IV- Politique tarifaire

4-I – Accueil : Il a été assuré par des bénévoles et qualifié par les clubs de sympathique .

Rappel des grandes lignes de la convention liant l’UPPA et le CD FFME et de la gestion qui en découle . Deux questions suivent ce rappel :

· 4-I-1 Qui est propriétaire de l’équipement de la SAE ?

· 4-I-2 Qui met en place les animations ?

Réponses :

4-I-1- L’équipement initial de la structure appartient à l’UPPA mais, compte tenu de son financement, fait l’objet d’une convention(UPPA-CD FFME) permettant un partage de son usage. Le CD-FFME est responsable financièrement (« loyer » à l’UPPA et charges directes) et juridiquement pour la part qui lui revient.

4-I-2- Pour les projets particuliers initiés par les clubs, c’est juridiquement le CD qui met en place , valide le(s) projet(s) des clubs et en confie  la réalisation aux clubs porteurs du projet.

4-II – Gestion des voies :

Intervention de la Maison de la montagne pour qu’un plus grand nombre de voies faciles soient ouvertes pour la saison à venir .

Le débat tourne autour de cette question . Le représentant du club « le Mur » (Oloron) abonde également dans ce sens. Constat partagé de l’ensemble des clubs présents : « il n’y a pas assez de voies faciles sur la structure » . 

René Marsan communique les pourcentages approximatifs des voies faciles (4) au plus difficiles (8) :

Cotation 4 : 5.5% - 5 : 30%  -  6 : 50 %  -  7 :  11% -  8 : 3.5% .

Les clubs demandent une meilleure répartition des voies. Ils souhaitent également une cotation « réelle » des voies .

Il est proposé la création d’une commission regroupant l’ensemble des associations FFME utilisatrices de la SAE, pour gérer le volet technique et intervenir sur la répartition de la cotation des voies ainsi que les diverses questions de fonctionnement. Une réunion sera organisée à l’initiative du CD vers le 15 septembre 2008 (à confirmer).
4-III – Animation : Plus de clubs (l’ensemble) devront s’impliquer pour participer à l’animation de la SAE .

4-IV – Politique tarifaire :

La discussion sur les tarifs a surtout évoqué les tarifs groupes ( remplacement des créneaux clubs). Bénéficieront de ces tarifs spéciaux des groupes constitués et encadrés selon un calendrier et un nombre de participants définis. Pour les adultes, cela concernera exclusivement la formation, avec formateurs qualifiés identifiés et sessions passeports à la fin.

Une demande de la MJC Berlioz pour que les groupes mixtes (adultes ,jeunes, enfants) puissent continuer la pratique de l’escalade dans le créneau groupes avec 1 parent (ou adulte) pour 1 enfant. Elle sera étudiée avec attention par le CD-FFME.

La commission qui se réunira à la rentrée (voir ci-dessus) traitera de l’accueil des groupes et de la répartition sur les créneaux : nombre de participants, horaires, jours, nombre de séances, dates.

André BARRIO
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